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Convention de partenariat
$ l. Documents contrqctuels
La présente convention est régie dans toutes ses dispositions par la lég;islation et la
réglementation algérienne. Elle est constituée d'un unique document.

$ 2. Objet et durée de la convention
Cette convention a pour objet de définir les conditions de mise en place rl,incubateurs-
accélérateurs de startup up dans le domaine des technologies de l'information. Cette
convention est valide pour une année débutant le l"' janvier 2020 et se terminant le 31
décembre 2020. A la fin de cette année, elle sera tacitement reconduite, à moins d'une
notification adressée par l'une des parties à l,autre partie.

$ 3. Description du projet
De façon spécifique, PRESENCES assurera l'accompagnement nécessaire aux étudiants
finissant de l'établissement dans le domaine des TIC pour que ces derniers participent à la
création, le développement et la croissance de startup up.

Plus précisément,

- L'université identifiera les étudiants finissant dans le domaine des T'IC répondant
aux profils techniques et personnels fournis par pRESENCES 

;

- Pendant une durée minimale de six (6) mois, sous la supervision de I,RESENCES,
ces étudiants effectueront un stage pratique portant sur des projets concrets
. d'adaptation de logiciels

' de conception et de développement de nouveaux logiciels

' de développement d'outils de communication en direction de clientr)les cibre
' de présenter des produits logiciels à des clientèles par le biais de rencontres et de

séminaire

- A la fin de la période stage, si les résultats du state sont concluants, les étudiants
seront intégrés, comme associés minoritaires, dans une nouvelle société (startup)
dont ils assureront le pilotage. Cette société aurapour mission le développement, la
maintenance et la commercialisation de produits logiciels et drimarrera ses
opérations avec un stock de produits et une clientèle cible.

- A la fin de chaque période de six mois, un bilan des activités de cette société sera
établi. Si les résultats sont satisfaisants,lapart des associés sera augmentée dans des
proportions qui dépendront de ces dits résultats,

- Au terme de 2 années, opérations, la participation des associés sera augmentée pour
faire de ceux-ci des actionnaires majoritaires. Toutefois, la gestion de la société
restera confiée à PRESENCES.

$ 4. Obligations des purties

4.1. L'établissement

- Identifiera les étudiants répondants aux profils techniques ert personnels
fournis par PRESENCES ;
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et un local aménagé susceptible d'abriter les

éveloppement du groupe. Occasionnellement,
sposition du groupe une salle pour la tenue de

réunions eVou de conférences.
- Désignera un professeirr qui sera chargé d'assurer le suivi académique du

projet.

4.2. PRESENCES

rojets concrets d'adaptation, de maintenance
logiciels, notamment dans les domaines de la
gestion des PME.

aux rencontres avec la clientèle cible de la

périodiquement par les deux (2) parties.

$ 06. Dispositions générales

contrat, l'avoir compris et avoir convenu être
outre qu'il constitue l'énonciation complète et

La présente convention est établie en deux (2) originaux dont un (1) sera conservé par
l'établissement er un (1) par PRESENCES.

$ 07. Résiliation

La résiliation du présent contrat intervient en cas de défaillance de l'une des parties à ses
obligations contractuelles et si cette dernière ne prend pas des mesures adéquates pour y
remédier dans un délai de un (l) mois suivant mise en demeure qui lui est notifiée par éqit
par l'autre partie.

$ 08. Entrée en viguear

Le présent contrat entre en vigueur à partir de sa signature par les parties.

$ 09. Signature

Fait à Batna ,le 29 Décembre 201 9
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